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DE L'ACCUSATION DES EX-MiNISTR.ES. 

( Département de Vintérieur. ) 

Nous avons signalé la marche générale de Pad- , 

iriinistratiou peudaiU les sept dernières années. E le 

suffirait seule à nos veux pour établir iu trahison 

envers l'état et Se prince; envers l'état dont celte 

administration méconnut ouvei temeni les lois et. 

v ci à successivement toutes les institutions,; envers 

Se pl'ince dont elle eût compromis peui être les 

Itauts intérêts, et dont elle altérait certainement le 

banhenr et la gloire. Un evposé de quelques faits 

particuliers achèvera de l'aire sentir la nécessité 

d'appeler la justice de la churle sur les prévarica-

teurs qui l'ont si l iiig-teins et si audueieusement 

provo^u
;
e. Portons nos regards sur la direction des 

affaires intérieures , et sans l'envis tger d ms son 

ensemble ,'sans parler de l'esprit qui l'animait, du 

li'eit qu'on' a néglige de f.ire , des entreprises in-

dustrielles entravées, des projets ulihs laissés sans 

exécution; entrons dans l'examen de quelques faits 

spéciaux, matériels, positifs. Nous n'aurons pas de 

peine à prouver qu'il y a peu d'administrations qui 

aient montré plus de mépris pour les lois, qui 

aient employé plus souvent des moyens tyranniques, 

et commis plus d'actes arbitraires enveig les ci-

toyens. 

Dès iSi>2, un détenu (i) est attaché à s >u lit par 

six anneaux de fer ; un condamné Q/) u nue peine 

correctionnelle est con luit à la maison de déten-

tion la chaîne au c^l ; un vieillard espagn il (5) est 

ch.issé de France pour avoir écrit l'histoire de l'in-

quisition ; bientôt après c'est un jeune littérateur (4), 

condamné pour délit de la p/ess-e , qui est conduii, 

enchaîné avec un galérien , au dépôt de Poissy. 

Plus heureux, un écrivait ministériel (3), con-

damné pour outrage envers la chambre des pairs, 

reçoit les jardins de Rivoli pour prison* 

Un véritable système de terreur est organisé et 

suivi fidèlement pour assurer la sujétion de qui-

ca que reçoit un tra tentent de l'état. Des destitu-
tions soudaines, inévitables, suis pensions de re-

trace , viennent punir tout acte d'indépendance 

aussitôt qu'il est connu , et retirer leurs dernières 

ressources à des familles ruinées souvent au service 

de la monarchie. Préfets, magistrats, fonctionnaires 

de tout rang, académiciens, députés, pafrs de 

Fiance, bienfaiteurs de l'humanité, sont frappés 

indistinctement; il y a éga'ité devant ce fier des-

potisme : obéir ou tomber N'est-ce donc pas là 

abuser du pouvoir, mentir à la charte .' N'est-ce 

point même avoir trahi la couronne que de s'être 

montré si souvent injuste envers de fidèles servi-

teurs q
uii nllx

 jours de ses revers, avaient exposé 

pour elle leur fortune et leur vie. 

Veut-on des exemples d'une violation plus directe 

encore de l'ordre constitutionnel qui nous régit.' 

L'ancienne école de médecine de Paris, existait eu 

Voit,, il'
lllle

 loi ; une simple ordonnance du ministre 

«le I intérieur La détruite i Les professeurs ne pou-

valent être dép aillés de leurs chaires que par une 

10, nouvelle ou par un jugement; c'est une ordonnance 

qui les a renvoyés dans leurs foyers et qui a nommé 

11. egahunent leurs successeurs ! Un- ordonnance a 

supprime ainsi l'école normale, ce bel et utile éta-

aTO'l
B
îiSMWP* institution ne remplace au-

jourdau,. Vingt exemples semblables pourraient 

être cites. OTp,nt
rCe pa3

 là des prévarications po-

^;ves matérielles, incontestables ! Es-il au p,.u-

Uun ministre, est-il dans ses attributions de 

l
al

j ' «
e

 «!<'•• existe en vertu des volontés légis-, 

en'I^'V ^'î*
11
'

1
 "

os r
''présentaus votent des lois, 

en lem-ils donner aux ministres le droit de les 
révoquer à leur

 sr
é > 

Et do tels actes ne sont pas incotutitutionne's t 

seulement parce qu'ils attaquent des lois, ils lo sont i 

aussi parce qu'ils dépouillent des citovens des ho- < 

norabes distinctions dues au talent , et qu'ils font; ] 

écheoir au serviusme le pris du mérite : le mini tre | 

qui les a eo nuits, en est doublement responsable. ' , 

M is voici des faits plus graves encore , s'il est ! 

possible. 

De sanglans abus ont eu lieu souvent dans l'en- 1 

pîoi de je force armée contre les attroupenn ns les 1 

moins offensifs. Ou a pris récemment encore le ' 

triste soin de nous les rappeler , en faisant tirer sur I 

le peuple au milieu de la nuit, et fusiller les citovens i 

jusque dans les maisons , nu sein même des foyers 

domestiques! Nous suspendrons nota e jugement sur; 

ces faits, puisque l'enquête de la justice se pou:'-', 

suit , et que la vérité n'est pas eueore suffisant- ! 

meut connue. Mais l'ho.'ivur de c u. dernières vio- j 

e..ces doit-elle nous faire oublier que plus d'une j 

fois déùi la police ministérielle avait dépassé , dans' 

ses violences provocatrices , toutes les bornes de \ 

la prudence et de la légalité. Et qu'on ne croie pas | 

qu'il soit impossible aujourd'hui d'en fournir les ' 

pre ives. Nous citerons uu seul fait h cet égard , 

parce que , plus que tout autre, il constitue à nos 

yeux une violence imp u-dunnab-.e , un véritable; 

crime, et qu'il sera.t facile «. encore à présent, de 1 

l'établir par la plus simple enquête. En 1822 , la 

gendarmerie , sou-, le prétexte d'arrêter quelques 

p rturbat"urs qui s'étaient introduits dans le jardin 

des plantes à Paris , s'empara soudain de toutes les 

issues , et sept ou but cents jeunes gens, qui sor-

taient d'un cours de chimie , se trouvèrent inopiné-

ment enfeiniés. Le cri de vive la charte se fit bien-

tôt entendre parmi eux comme une réclamation 

contre cette violence inattendue, et à l'instant on se 

piéeipita sur eux , on les sabra. Oui , on sabra des 

jeunes gens, enfermés , parqués dans un jardin pu-

blic , et ['un d'eux , très-grièvement blessé , fut 

transporté au domicile du processeur de botanique. 

La loi permet de sévir contre des citovens qui,', 

après les sommations du magistrat , refusent de se j 

retirer; mais là, toutes les issues étaient fermées j 

par la force puldiqua elle-même. C'était des prison- j 

uiers sur lesquels on se ru lit. Le sang a été versé 

dans cette occasion contre toutes les lois, il l'a été j 

cria-.iuel'ement ; il n'est pas un p.-u s libre où cette ! 

action fût restée impunie , et elle l'est encore parmi ! 

nous , sous l'empire d'une ch u te qui reconnaît ce-

pendant quelques dioits à la nation! Ces Faïfcf , si le 

lourde la justice venait à se lever sur les ministres, 

seraient attestés aisément par les hommes les plus 

t éiiérubies , par les -professeurs même du jardin du 

Roi qui, mâles avec les jeunes gens , essayaient 

vainement de les protéger contre une l'orée aveugle 

et brutale. 

Enfin , n'est-ce pas sons la responsabilité du mi-

nistre chargé de ce département qu'ont été commis 

tant d'attentats à la liberté des élections? Des faits 

. nombreux , et de la plus haute gravité , des violen-

ces ou des ruses également criminelles, des obsta-

cles de tout genre apportés au libre exercice d'un 

droit, fondamental et s cré , n'ont-ils pas été signa-

les et flétris par lu conscience publique , constatés 

par les protestations des citoyens les plus reeom-

mandables, dénoncés même aux deux tribunes par 

les voix les plus austères et les plus pures. Non , 

nous n'aurions pas le sentiment de notre dignité ; 

non, lions n'aurions aucun respect de nos institutions 

et de nous-mêmes ; non. , nous Ile serions pas un 

peuple libre , si nous ne réclamions de la part de 

nos représentai!» aucune satisfaction de ces actes 

qui sont tout à la fois des attentats à notre eotisti-

1 tution et des outrages à cliaettn de nous. 

Nous avons déjà entretenus nos lecteurs du dis-

cours prononcé par M. le baron de Chaulieu , pré-

fet du département de U Loire , lors de l'installa-

ion des deux adj lints de St-Etienne. Un Electeur dé 

?e!te ville nous transmet sur la même pièce quel-

jiies observations nouvelles qu'il nous prie de pu-

blier : 

« AI irtsïeur le préfet de la Loire , dit - il , cita 

jvec orgueil quelques faits liés à son administration ; 

mais i! en est d'autres qui ne s'y rattachent pas 

inoins inrtiniemënt, et qu'il omet avec une modestie 

rare. Pourquoi , par exemple ,5 propos de cette cir-

constance récente , où la ville de St-Etienne a don-

né , de non dévoàment aux Bourbons , une preuve 

nracieuse au toi , à la France et aux intérêts par-

ticuliers du pars; pourquoi, disons-nous, taire la 

coopération active de M. le préfet il y a là une 

trop grande ab égalion de soi-même. C'est sans 

doute une vertu chrétienne , mais cela ne vaut rien 

en administration. Al. le baron de Chaulieu aurait 

bleu pu .revendiquer la juste part qui lui revient 

dans le succès pénible et loiig-teins indécis que le 

feu ministère a remporté à la dernière élection de 

l'arrondissement de St-Etienne. Il aurait pu rappeler 

sans trop de jactance ses démarches personneljes , 

ses sollicitations humb'es et humiliantes auprès des 

électeurs. Il aurait pu se glorifier de tops ses 

moyens d'influence , si heureusement employés; il 

aurait pu dire son voyage nocturne et ses angoisses 

mortelles , lorsque , le second jour du ballottage » 

les chances de l'élection semblaient se déclarer pour 

le candidat constitutionnel. L'ombre libérale de M. 

Kératry lui apparut alors j et il se crut de nouveau 

pourchassé de département en département (1). 

M. le préfet de la Loire se fâche contre cet esprit 

frondeur et indépendant, qui cherche à représenter' 

le pouvoir comme en état permanent d hostilité 

contre les intérêts de la population. Mais qui donc 

a tant décrié M. de Villèle , si non ses actes ? Veut* 

01 savoir qui a dit anathème contr- lui ! véut-oa 

connaître son détracteur le plus acharné ? c'est AI. 

le ministre d«s finances et le président du conseil ; 

ce soiil tant de lois néfastes qui ont tout offusqué dé 

leur ombre, comme parle Hossuet , et qui se sont 

attachées à sa carrière ministérielle comme ses in- , 

sultéitri publies qui suivaient à Rome le char des 

triomphateurs. Oui , on est hostile à le nation lors-

qu'on attente à ses droits * lorqu'on méconnaît les 

nobles services , lorsqu'on flétrit les talens , lors-

qu'on violente les mot- s , lorsqu'on outrage la gloire , 

etc.; oui , on est hostile au trône lorsqu'on com-

promet sa dignité, lorsqu'on S'environne d'abîmes. 

Enfin, AI. le préfet ajoute débonnairement qu'il 

faut lai ser les Cœurs Jivids s'égarer dans de fri-

voles ois -lissions politiques. Que AI. le préfet ne s'y 

trompe pas5 sons le gouvernement représentatif , 

les discussions politiques n'ont rien de frivole. Par 

la Charte , le sièe'e a pris les choses aux sérieux j 

et tout le monde le sait, hormis les hommes de l'au-

torité. 

Tous les hommes attachés au gouvernement cons-

titutionnel sentent .'e plus en plus le besoin de ré-

primer les fraudes électorales , et d'assurer par là 

\ la libre manifestation des vœux de la nation. De là, 

les recherches auxquelles on se livre avec zèle dans 

la plupart des départemens voisins , dans l'Isère, 

dans le Jura, dans l'Ardèche , pour y découvrir les 

faux électeurs, pour les signa er à ia justice des 

tiihunaux ^ et jjour dévoiler enfin aux chambres lé-

gislatives toute l'étendue d'une plaie qui trop long-' 

te m s a afiligé le pays. 

Au milieu de ce mouvement général des esprits 

vers un meilleur ordre de choses , la ville de Saint-

Etienite ( Loire ) était jusqu'ici restée staliounaire. 

I (1) M. de Chaulieu était préfet du Finistère lorsque l'élection 

I de M.'kératry le fit noniuier préfet de la Loi.e. Parmi 1rs dis-

! grâces qui menaçaient notre département , celle qui chagrinait 

i le plus M. le barun , c'était sa mutation , ou , qai pis est , saf 
1 destitution. Si M. Terneaux est nommé , disait-il la larui* àf 

J l'œil, U ne lue reste plus qu'à l'aire mes puçueU< 

fit kl c^'1 D
"n>y. (t>) Le colonel Paillier. (ô) M. Llorcnte. 

W Magellou (5)Maitamvi!ie. 
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tériels, la majorité des électeurs de cette cité^ q*i 

ne vit que par l'industrie -, et qui dès lers a besoift 

de liberté, quoique stncèrerticnt attachée à la cause 

«onstitutionnelle , n'avait cependant fien fait pouf 

en assurer le triomphe , et avait laissé sés adver-* 

«aires remporter HH succès qu'il mi eût été facile 

d'obtenir avec un peu de-zèle et d'ecti» ité-, soit en 

poursuivant Péfimmation des électeurs inscrits sarts 

droit, soit en faisant porter sur les listes ceux, qai 

négligeaient de s'^ faire inscrire. Mais enfin 1er. 

électeurs constitutionnels de St-Etienne ont com-

pris
 ;
'tettte l'importance de letirs droits si de leurs 

devoirs ; ils ont senti que leurs intérêts les plus pré-

cieux se rattachaient a la franche exécution de nos 

lois é'ectorales , et pour en assurer l'exécution, ils 

s'occupent avec soin de là recherche dé toutes les 

fraudes qui penveftt avoir etécommises. On annonce 

qu'ils ont organisé nn comité chargé spécialement 

de vérifier la confection des listes, et de signaler 

ou de fâcheuses omissions , ou de coupables ad» 

missions* Si'les électeurs constitutionnels ont éprou-

vé un premier échec, il sera -honorable pour enx 

d'en obtenir la réparation par une conduite ferme et 

légale, ou tout au moins de prévenir ie retour des 

«lêmes abus à l'avenir. 

Nous lisons dans une lettre de Paris : -

On assure que plusieurs membres, de ,1a chambre 

des députés se proposent de demander Je rempla-

cement de M. Rolland de Sillans comme secrétaire 

de la chambre, pour avoir rempli sous le défunt mi 

aistère les fonctions de censeur. 

M. Rolland, de Sillans est fils d'un négociant 

probe et estimé à Marseille. Il n'a été déterminé à 

accepter l'emploi de censeur qns par de puissantes 

sollicitations dans le seia de sa propre famille. Il a 

pour oncle maternel S. G. Kgr. l'archevêque d'Aix, 

prélat ultramontain , et sous la protection duquel 

fleurissent jésuites , capudas , trapistes et autres 

congrégations qui pullulent dans ce diocèse plus que 

dans tous les autres. 

Nous voyons avee plaisir s'élever à côté des jour-

naux quotidiens ou sémi-quotiiïiens, qui ne peuvent 

présenter que des .faits et des discussions rapides , 

trop souvent empreintes des passions du jour , des 

revues tjù les grandes questions de philosophie , de 

morale et d'économie politique seront traitées avec 

les développemens qu'elles comportent, sans rien 

perdre de l'intérêt qui naît des circonstances. Peu 

à peu ces revues, comme en Angleterre, devien-

dront le dépôt des opinions et des pensées de tons 

les hommes qui exercent parmi nous la suprématie 

de l'intelligence. C'est ainsi que , d'après ce qu'on 

nous apprend , la rédaction de la Revue Française 

qui doit bientôt paraître (i), sera dirigée par M. 

Guizet. Ce nom seul suffit pour indiquer que les 

plus saines théories en politique et en philosophie, 

«ellçs qui se fondent en même tems sur le senti-

ment religieux et sur l'indépendance de la raison, 

sur l'amour de la liberté et sur d'amour des lois , 

vont acquérir un puissant organe. Les amis du per-

fectionnement moral comme du perfectionnement 

social attendent avec impatience cette publication. 

ftÊRKIÈRR- SESSION GOSSEIt-GÉxiftit btf 

DÉPARTEMENT. ^ 

La Ga-zeït'' rte France donnait, il y a. peu de co 

*erfts,les délibérations Omises par lès conseil's-gé- si 

néraex des départements * pendant leur dernière ses- pli 

sion ; mais dans l'analyse rapide qu'elle en faisait, i» 

elle cherchait bien inoins à pr'Hiver au pays que pa 

ses besoins étaient compris et ses intérêts protégés-, tr< 

qu'à rendre pybtics ces votes commandés « la t'ai- fu 

blesse ou à la servilité par une administration des- t'q 

potrque , et destinés à favoriser de nouvelles attaques 

contre nô's libertés» Notls sâVôrts tôus quels conseils ta 

ont sollicité des entraves polir la presse périodique
 t
 ni 

des mesures contre les progrès de l'éducation po- eii 

pulaire , de nouvelles faveurs pour le clergé, et dés ni 

moyens d'influence politique potir lés jésuites ; mais ni 

nous iguorerions encore à Lyon , quelles discussions ra 

ont été agitées dans le conseil du département du si 

Rhône, si la préfecture ne venait de publier dans dt 

son journal officiel ( les Archives Statistiques ), un pê 

extrait du procès-verbal des séances qu'il a ternies, qi 

Au reste , il faut le reconnaître , les conseils-géné- pi 

raux des dcpavfcemens sont loin de remplir le bat se 

de leur institution, et d'exercer l'influence qu'ils de- ci 

vraient avoir sur la prospérité publique. Placés au- fa 

prés de l'administration inférieure pour contrôler l'i 

ou préparer Une partie de ses actes, pour établir la ei 

répartition des impôts , pour représenter les admi- di 

nistrés et exprimer leurs vceux
 }

 its devraient être , la 

dans le cercle étroit de leurs attributions, ce qu'est tr 

la chambre des députés auprès du pouvoir royal j pi 

et pourtant ils sont restés assujettis , sous l'empire qi 

de la Charte, à toutes les restrictions , à toutes les m 

entraves , à tout l'arbitraire dont le consulat et le p 

gouvernement impérial s'étaient environnés , et h el 

ce déplorable système de centralisation contre le- n 

quel on réclame de toutes parts avec tant de force d 

et <le raison. Comprimés comme toutes les assem- p 

S blées , comme tons les corps qui ne trouvent pas 

dans leur indépendance la gàrantie d'une volonté h 

ferme et d'un vote consciencieux ; dominés par les u 

préfets qui fixent les bases de leurs délibérations ; Ë 

composés en grande partie de serviteurs dévoués , 5 

rarement de notabilités prises parmi les industriels, e 

Ifts commerçans et les hommes voués aux arts et n 

aux sciences positivée , ils sont trop souvent impuis- ç 

sans ponr faire le bien, parce qu'ils manquent d'au- s 

torité légale et même de cette forcé morale qui e 

se fonde ;;Ur la confiance et la popularité. c 

Vingt membres conrtposeut le conseil-général du s 

Rhône. S'il en est plusieurs qui joignent un carac- c 

1ère ferme à de vastes connaissances, il en est aussi 

qui n'ont en d'autres titres pour y être admis qu'une r 

certaine nuance d'opinion et la faveur du pouvoir. 

De quel droit , par exemple, M. le baron Delhorme , l' 

que ses fonctions de premier président de la cour u 

royale de Caen retiennent sans cesse éloigné V 

de notre département , qu'une immense majorité 

d'électeurs a repoussé aux dernières élections parce 

qu'il avait méconnu leurs vœux et leurs intérêts , " 

est-il encore notre représentant au sein de ce con- ' 

seil ? De quelle lumière peut-il éclairer les déiibé- a 

rations? Quelle influence, quel ascendant peut-il >; 

obtenir î Quel bien peut-il nous faire , lui qui n'a * 

plus rien de commun avec nous , qui nous est de- i>; 

venu totalement étranger ? La première condition * 

pour faire partie d'un conseil général n'est-el'e pas * 

d'appartenir au département ? Permettre une seule 1 

exception , c'est un de ces abus , c'est une de ces ! 

' illégalités dont nous avons trop souvent éprouvé les ' 

' fâcheux résultats et qui ne peuvent plus se tolérer. > 

* Nous devons toutefois rendre cette justice au conseil 1 

du département du Rhône, qu'il n'a provoqué ce te an-

' née aucune de ces meshres acerbes dont le dernier 

' ministère s'était montré si audacietisement prodi-

' gue. L'examen des réclamations relatives aux im-
; pôts , les budgets du département et des diverses admi-

nistrations , la construction des nouveaux ponts de la 

Mulatière , d'Oullins et de Briguais; l'élargissement 
3 de celui de la Guillotière, la rectification des loutes 

' de Paris dans les traversées d'Anse , de Villefran-

che et de l'ArbresIe ; la défense de la rive gauche 
a du Rhône contre les invasions de ce fleuve , les 

" moyens d'améliorer la navigation de la Saône , la 
E réparation des bâtimenS de la préfecture , la cous-
r truction d'un palais de justice et de la nouvelle 
e prison de St-Joseph, sont les objets ou les travaux 

d'intérêt-général dont il s'est occupé d'une ma-

nière plus ou moins utile , et pour lesquels il a 

' demandé an gouvernement diverses allocations de 
n fonds. Ait reste , dans l'examen des questions ou 

'* des documees qui lui étaient soumis, il s'est aperçu 

' lui-même de ce défaut absolu d'autorité ou d'in-

* tluence , de cette impuissance de faire le bien 

" que nous venons de signaler. 

* Lorsque Lyon , Villefranche , Tarare et plusieurs 

, communes lui ont adressé fa demande d'un dégrè-

vement d'impôts fondée sur l'inégalité de la répar-

ai tition précédemment admise.,il a manqué de movens 

de vérification , et a été obligé d'ajourner sa déci-

sion. Lorsqu'il s'est occupé des chemins vicinaux , 

il a reconnu qu'ils étaient presque partout entière-

ment dégradés , <jue la surieillauca des maires était 

■Voici un fait extrêmement singulier, que nons te-

nons de la bouche de celui même à qui il vient 

d'arriver : 

Le nommé Balthazard Praile , ex-soldat au 6amo 

régiment de ligne, avait reçu en T815 une balle en-

tre le nez et l'oeil gauche , la balle avait pénétré 

dans la tête et y est restée logée pendant 14 ans. 

Praile était parfaitement guéri ; sa vue n'était ftulle-

ment altérée , et h peine reconnaissait-on le coup 

li une légère cicatrice; lorsque jeudi dernier la 

halle lui est tombée sans douleur dans la bouche-* 

Cet aneien militaire est domicilié dans la commune 

de St-Jean-des-Vignes , près de la ville d'Anse. 

— Le son des cloches , alors qu'il est trop pro-

longé , finit par assourdir même en plein jour , que 

doit-ce être pendant la nuit, qui est généralement 

consacrée au repos î 

On nous écrit que , dernièrement ( c'était la 

Teille du jour des Rois ), les habitans d'une com-

mune du canton de M . , arrondissement de 

Riom , furent réveijlés , au milieu de la nuit , par 

un carrilton des mienx nourris : grande alarme à ce 

Sujet dans le village et les environs : chacun s'ima-

gine que le feu menace de dévorer toutes les habi-

tations. On court à l'église, on monte an clocher; 

3
u'v trouve-t-on ? le desservant de la paroisse et un 

e ses confrères chez qui il avait dîné ce jour-^là. 

L'adjoint qui était accouru avec d'antres habitans , 

s'enquiert du motif qui met les cloches en branle 

ane pareille heure; l'un répond que c'est pour an-

noncer un service; l'autre, que c'est pour le roi; 

on n'a pu obtenir d'autre réponse, 

£ On nous demandera peut-être si les auteurs de 

ce tapage nocturne sont atteints de sonambulisme; 

nous aimons à le croire, quoique dans le pays on 

assigne a cet événement une toute autre cause. 

( Ami de la Charte de Cl&rmont. J-

prèsejnè Nulle , que les nïoyèns de réparation étaient 

insuflisans , et il à proposé xles mesures pôtit- remé-

die? à ce mal. Mais aucune de ces mesures n'a en-

core été adoptée , et les communications vicinales, 

si utiles à l'-agficultufe , sont restées dans l'état le 

plus déplorable. Lorsque des communes ont de* 

mandé à s'imposer extfaordinairement pour des ré-

parations urgentes ou des besoins pressans, il s'est 

trouvé réduit à faire des vœux stériles pour qu'elles -

fussent affranchies , à l'avenir, des formalités mul-

tipliées et presqu'impossibles qu'elles ont à remplir. 

Il avait approuvé , en 1826, les plans de M. jBal-

tard pouf la nouvelle prison de St-Joseph. La coni-

îliission des bâtimens civils, sans motifs légitimes, 

en a substitué d'à'très qui ne présentent ni les thè-

mes aVatitagés pour les détenus , ni les mêmes 

niovens de solidité pour l'édifice. Le conseil-géné-

ral a manifesté la plus vive peine de voir ses déci-

sions traitées avec tant de mépris » et prévoyant 

de pareils abus lorsque les travaux du nouveau 

palais de justice devront commencer, il a demandé 

que les plans et devis lui soient soumis avant d'être 

présentés il la commission des bâtimens civils, et 

soient mis de nouveau sous ses yeux après que cette 

commission aura fait son choix, afin qu'il puisse 

faire entendre utilement quelques observations dans 

l'intérêt du département et dé la ville. Ce dernier 

exemple est encore un des résultats de ce système 

de concentration, qui place les départeniens sous 

la tutelle absolue de la capitale. C'est de Paris, ogns 

tre de toutes les intrigues et de tous les abus , qué 

partent les décisions souveraines; c'est de Paris 

qu'on apprécie nos besoins , qu'on jiige la légiti-

mité de nos réclamations ! Les entraves se multi-

plient j le tems s'écoule , l'intrigue est mise eti jeu, 

et presque toujours, après des années d'attente, 

nous voyons le caprice ou la faveur nous imposer 

des monuinens qui appauvrissent et attristent l'as-

pect de notre cité ! 

Au milieu d'une nombreuse population d'ouvriers, 

la loterie n'est pas seulement un scandale , elle est 

un fléau qui s'accroît avee la misère et les besoins. 

En t82.5, ses produits s'étaient élevés à Lyon à 

588,277 fr. ; ils sont montés , en 1826, à 5a8,'4oo f., 

et pendant qu'ils recevaient cette étonnante aug* 

mentation , les contributions indirectes qui se per-

çoivent sur les objets de première nécessité subis-

saient une réduction de 190,000 fr. Ce rapprochement 

est fait pour contrister les cœur-. Il est donc vrai que 

c'est au moment où la misère se fait le plus vivement 

sentir , que les malheureux tentent avec plus d'à» 

charnement les hasards de la fortune. C'est lorsque 

les ouvriers , privés de travail , étaient obligés de 

recourir à la charité publique , que le trésor j au 

lieu de les soulager en réduisant des droits exorbi-

tans sur les choses nécessaires à la vie, spéculait sirfj 

une honteuse passion, et levait sur la classe la plus 

pauvre d'une ville manufacturière un impôt d'un 

demi-million! Pour fermér cette plaie, que pouvaient 

les observations d'un conseil-général au: rès d'un 

ministère habitué a mépriser les hommes et à semer 

la corruption l Le conseil du département duiihôné 

a jugé que sa voix: ne serait pas en'cndue.« N'osant 

» se flatter, a-t-il dit, d'être plus heureux que cent 

» qui l'ont devancé dans une honorable prétention 

;» contre l'immoralité et les dangers de cette sorte 

» d'impôts, il a émis le vœu que la roue établie à 

» Lyon fût supprimée ; que le nombre des bureaux 

» fût diminué ; que ceux qui seront maintenus fus-

» sent éloignés des quartiers habités par les ouvriers 

» de la fabrique ; qu'enfin , la loterie n'ait plus , 

» comme autrefois, qu'une seule rpue à Paris, avee 

» deux tirages seulement par mois. » 

Voilà sans doute ries intentions louables; mais ce 

■ langage timide, qu'on retrouve dans tous les autres 

votes du conseil, convenait-il bien à la dignité d'une 

. assemblée chargée de représenter un département? 

. Lorsqu'il s'agit de détruire un établissement dange-

, reux et immoral , ou de réformer les vices d'utr 

t système, il ne faut ni des consuls timorés , ni des 

5
 demi-mesures : les modifications servent moins à 

. améliorer qu'à conserver le mal, Le conseil devait 

3
 demander avec force et la suppression totale de la 

3
 loterie , et une législation sur les droits des com-

, mîmes et des départeniens , plus en rapport avec 

- nos institutions ; il devait réitérer sa demande jos-» 

3 qu'à satiété et avec énergie. Il est des réclamations 

ï dont il tant, en quelque sorte , assourdir l'autorité 

- Nous avons appris , par une cruelle expérience • 

a combien il est funeste de laisser recueillir par \e*f 

K ministres des impôts odieux dont ils abusent, et de 

.! leur accorder un pouvoir trop absolu sur les hom-

:i mes et sur les choses. 11 est tems que de tous MR 

- points de la France des voix généreuses se fassent 

, entendre pour s'opposer à la'corruption qu'on se 

plaît à répandre , et demander que les droits * 

s
 tous soient désormais fixés, et que l'ordre légal soit 

_ définitivement établi. 

Grenoble, t$ janvier 1828; 

Quelque agitation s'est manifestée au théâtre g 
notre ville, mais sans aucun résultat fâcheux. Le 

pnbhc accuse le directeur de s'entendre avec W 

jésuitçs , pour ne p»
s
 ouvrir le temple de Thah«> 



néin l'année dernière il resta fermé à causé d'un jù-

J;lé. Les acteurs qui , suivant l'Usage et lés pro-

messes faites, devaient arriver lé i5 novembre 1827, 

j^oiit paru que le 17 janvier 1828. A ta vérité* pen-

dant une partie de l'été précédent, des vendeurs 

t
|
e
 baume -, des charlatans de toute espèce ont en-

combré nos rues et nos places. Sont-ce là les dis-

tractions que l'on destine aux habitans de Grenoble , 

0Ll
 bien nos administrateurs , dans leur haute sa-

gesse , ont-ils des motifs de prédilection pour 

ce
s sortes de gens. Nous ne lé pensoiis pas. Cela 

vient plutôt de l'indifférence qu'ils ont pour des 

arts qui ne sont pas de leur goût. M. le maire né 

ïon
i»e qu'à l'indemnité et aux antiquités. Cependant 

ce soir-là même , on a cru le reconnaître dans une 

loge grillée , centre du mouvement des agens de 

police. M. le préfet ne s'occupe que de scènes 

électorales (1). 
Le bruit a duré plus de deux heures. On n'a trouvé 

d'autre moyen pour le faire cesser que de baisser 

la toile et de renvoyer chacun chez soi. Après 

cette légère boutade , tout s'est calmés Le lende-

main , une affiche â reconnu que les reproches 

du public étaient justes , qu'on n'avait pas le droit 

de lui manquer de parole. La représentation du soir 

a eu lieu dans le plus grand silence. 

PARIS , 19 janvier 1828. 

C'est M. le baron de Cormenin , maître des re- s 

quêtes, qui est le rapporteur de la commission nom-

mée le )6 de ce mois par M. le garde-des-sceailx e 

pour examiner la législation des conflits. n 

— Par jugement du tribunal correctionnel de Nan-

tes, rendu le 28 novembre dernier et devenu défi- n 

nitif , la goélette la Mai le , amenée en ce port en h 

18212, a été déclarée confisquée pour motif de con-

travention à la loi du i5 avril 1818, concernant la 

répression de la traite des noirs. 

Le même jugement a interdit de commandement 

le sieur Guyot , capitaine du navire. 

— On assure, dit le Constitutionnel , que M. 

Lourdoueix se retire avec une pension de 6,000 f. 

sur lès fonds secrets du ministère de l'intérieur, et 

de 4Î°OO fr. sur la cassette du roi, pour ses bons 

et loyaux services. 

—«• Nous nous sommes empressés d'annoncer l'acte a 

par lequel le nouvean ministère avait réparé l'injus-

tice odieuse commise envers un vénérable vieillard, h 

M. Legendre, en lui rendant une pension qui n'é- h 

tait qu'une faible récompense de ses longs et ho- p 

norables travaux. c 

Due injustice non moins criante a été commise 

envers M. de Montlosîer. La vengeance jésuitique 

n'a pas reculé devant cet autre vieillard, maigre d 

ses honorables précédens et son long dévouaient à c 

la cause m JII irehique. Cette réparation n'esteepen- n 

dant pas moins urgente; elle serait plus signitica- c 

tive, puisqu'elle annoncerait qu'enfin le ministère est f 

décidé à secouer le joug de ces hommes implaca- < 

blcs qui ne tiennent compte ni des vertus, ni des ' 

talens, quand on met en lumières leur hypocrisie, 1 

leur ambition , leur avidité, et quand on les si- : 

gnale comme des artisans de troubles et de dé- : 

sordres. 

—Le conseil de la guerre doit, dit-on , compter 1 

parmi ses membres trois maréchaux de France ; ou 

désigne MM. le maréchal duc de Dalmatie, le duc 

de Raguse et le maréchal Molitor. Parmi les officiers-

généraux qui doivent en faire partie, on cite MM. 

Lamarque , Préval, Pelet, Bordesoulle et le duc de 

Guiche. 

— On assure que le ministère se propose de pré-

senter aux chambres nu projet de loi tendant à 

dispenser les journaux de la nécessité d'être pour-

vus de l'autorisation du gouvernement. Ne convien-

drait-il pas de rapporter simplement toutes les lois 

de la presse postérieures à la législation de t8tq ? 

— 11 est question de la formation d'une commis-

sion qui , sur la demande de M. le garde-des-

sceaux , serait chargée d'examiner l'état de la lé-

gislation relativement à l'existence des congréga-

tions religieuses d'hommes. 

Le corrégidor de Madrid a considéré comme 

immoral l'opéra d'Othello , et vient, en consé-

quence de défendre qu'il soit joué sur aucun de 
nos théâtres. 

— Un journal dit aujourd'hui que la Gazette de 
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.M 'mit- D
" Acteurs prirent la parole et 

dit 'j""™".' 1" u écrivît secrètement son bullelin. Il répon-

• -le suis |
e
 maitre île donner mon vote à ma fantaisie. 

_ «*« électeurs repartirent : En qualité de magistrat du dé-

nuement vous devez donner l'exemple de la soumission 
W ions et les sstK-utd ponctuellement. 

heure; rte sorte que ia Gazette arrivait rLns cer-

tains lieux 24 heures aVant les autres feuilles pu-

bliques. M. le ministre des finances , ne voulant 

pas que Sous une administration qui désiré aller 

dans les voies de la légalité un tel abus se pro-

prolon^e , vient de décider que la Gazette lie sera 

reçue à la poste qu'à la même heure que les autres 

journaux. Ce journal cesse de recevoir aucune com-

munication du gouvernement ; les subsides men-

suels que le dernier ministère lui payait sont éga-

lement supprimés. » 

De quelque part que viennent ces informations 

à la Quotidienne , nous avons cru devoir les mettre 

sous les yeux de nos lecteurs ; la suite montrera 

bientôt si cette feuille est destinée à recevoir les 

confidences ministérielles ,ainsi que l'annonçait hier 

la Gazette de Ljoit. 

ORDONNANCE DU ROI. 

CHARLES i PAR LA GRACE DE DlEU, ROI DE FRANCB 

ET DE NAVARRE, 

Sur le rapport de notre rriinistre sscrétaire-d'état 

de la guerre , 

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit : 

Art. ier. Le sieur Fournier d'Hincourt , colonel 

au corps d'état-major , est htSmtne secrétaire-géné-

ral du ministère de la guerre , en remplacement du 

sieur baron de BeauVsrt , maître des requêtes en 

service eAtraordinaif?. 

2. Notre ministre secrétaire-détat de la guerre 

est chargé de l'exécution de la présente ordon-

nance. 

Donné au château des Tuileries , le 18" jour du 

mois de janvier de l'an de grâce mil huit cent vingt-

huit , et de notre règne le quatrième. 

CHARLES. 

Par le Roi , 

Le ministre secrétaire d'état de la guerre , 

Vicomte DE CAUX. 

EXTERIEUR. " 

ANGLETERRE. g 

Londres , 17 janvier. u 

Les consolidés ouverts à 86, ont fermé à 86 q4
 n 

après avoir été à 85 7|8. c 

— Il est remarquable qu'au conseil qui a prorogé 

le parlement, i! n'y avait qu'un seul ministre , le a 

lord chancelier , dont la présence était nécessaire c 

pour la prorogation. S. S. devait faire préparer la ^ 

commission dans les formes usitées pour cet objet. 

( Times. ) l 
 Non-SGulement M. Herries a trouvé le moyen 

<ic Juiuuilro lo m.uluiiic, mais à moins ou'on n'en 

compose un à peu près semblable , il sera parvenu 

à détruire le système de mesuras. l
e
 p|

un
 politique 

que M. Canning avait imaginé , qui a'i»i> 

prouvé par la nation et le souverain, et dont l'exé-

culion avait commencé lorsque son au eur est mort. 

Que penseront maintenant les puissances étrange- < 

res de la stabilité d'un gouvernement qu'une main 

aussi faible peut faire tourner comme sur un pivot? 

Ne devons - nous donc pas espérer que le duc de 

Wellington n'a pas reçu l'ordre de composer un 

ministère ultra ! Effectivement , on assure que les 

premiers ordres donnés au noble tord pour la for' 

matiou d'un ministère, avaient pour but de conser-

ver quelques-uns des principaux membres dont les 1 

principes sont whigs ou libéraux , mais que , par | 

une cause inconnue , on lui a donné depuis des i 

instructions qui ne renferment pas cette condition. , 

Parmi les- autres bruits qui.courent , on prétend ! 

que le grand ministre finaiioier ,- le partisan de M. 

Cannfeg, est disposé à se réunir aux antagonistes -

de son ami défunt. 

On se demande aussi quel sera l'effet des chan-

gemeus simultanés qui ont lieu dans les trois cabi-

nets signataires du traité du 6 juillet dernier. 

Le changement du cabinet russe doit avoir pour 

but d'admettre dans le ministère des hommes plus 

énergiques et capables d'amener la question grecque 

à un prompt résultat. 

Le changement du cabinet français est de la 

même nature. Le long séjour de M. de la Ferron-

navs en Russie doit l'avoir convaincu de la néces-

sité de suivre avec vigueur l'exécution du traité de 

Londres. 

Mais si les chingemens qui s'opèrent en Angle-

terre se terminent par l'admission des torys au mi-

nistère ; s'ils adoptent une politique vacillante , c'est 

: qu'alors le danger deviendra grand. De quelque 

côté que nous nous tournions, il est certain que j 

: ce n'est que par la ferme résolution d'exécuter de 

concert le traité du 6 juillet , que ce n'est que par 

une nouvelle démonstration devant Constantinople, 

. si elle est nécessaire, et' même par l'invasion des 

' principautés, mais toujours de concert ou d'un con-
' sentement commun, que nous pouvons détourner 

r
 une guerre favorable aux intérêts de la Russie. Nous 

t sommes à la veille de cet événement; mais nous 

- sup"posous que , lorsque les bâtimens qui ont cotn-

• battu à Navarin seront réparés , leurs commandans 

n
 agiront avec leur énergie ordinaire. Le sort de 

l'Europe en dépend , comme une guerre générale 

serait ta êônse'qnenbe inévitable de la faihlessé, ë& 

d'une politique vacillante dans ce moment. Lestrois 

puissances ont pris des engagetnens ehtr'elles \ 

nous espérons qu'elles les rempliront fidèlement. 

>.. ( Idem, ) 

PORTUGAL. 

Lisbonne , 5 janvier, 

CHAMBRE DES DÉPUTES. —■ Séance du 5 janvier. 

On nomme les secrétaires qui sont : MM. Aritoine-

Vincerit de Carvailhà et Jousa, et José Gaè'tano de 

Paiva Pereira ; MM. Jose-Antoine Ferreira et Brtik-

Lainy sont nommés vice-secrétaires. 

M. le président prend la parole pour ànndncer qttej 

conformément à l'art. t53de la charte^ la chambre 

devait examiner avant tout si la constitution du 

royaume avait été religieusement bbservée; il pro-
pose l'organisation d'un comité chargé spécialement 

de recueillir à cet effet, non:seulement. les propo-

sitions de MM. les députés, mais encore toutes les 

plaintes et représentations qui pourraient être adres-

sées du dehors pendant le cours de la session; 

M. le président pense aussi que la formation des 

comités de finances et de pétition entraînait trop 

de temps lorsqu'elle s'efïectuait par les sections 

générales, et qu'il convient d'en remettre le soin à 
J la chambre. Cette proposition est combattue vive-

ment par plusieurs membres, qui là regardent 

comme une infraction au règlement ; malgré la jus-

tesse de leur réclamation, la chambre se réunit 

à l'avis du président : elle décide aussi qu'une com-

mission sera formée pour examiner si la constitution, 

n'a pas été violée. 

Le président fixe le jour de la discussion d'une 

loi sur les abus de la presse. La séance est levé* 

à une heure. 

Séance du 4.' 

On ne compte que g5 membres. 

Après la formation du comité des pétitions , M, 

Ribeiro lit le rapport du comité des pouvoirs. Une 

discussion s'élève au sujet de M. Matta Chapuzet j 

député du Cap-Vert; son élection est reconnue lé-

gale, mais la commission a rerti du gouvernement 

un paquet cacheté sans adresse, qai, d'après ans 

note, contient les pièces de l'enquête qui a eu lien 

contre lut, lorsqu'il était gouverneur du Cap-Vert: 

Le rapporteur pense que le paquet doit être renvoyé 

au gouvernement; mais la chamibre décide , an 

contraire, qu'il sera ouvert par la commission , et 

qu'unrapport sera fait sur les papiers qu'il confient. 

La chambre procède ensuite à la formation des 

comités de finance et d'administration. 

ANNONCES 

BIBLIOGRAPHIQUES , JUDICIAIRES 

ET AUTRES. 

REVUE FRAiXyAiJt-.," 

Ouvrage périodique consacré aux sciences morale? 

et politiques, à la littérature et aux arts, parais-

sant tous les deux mois chez A. Sautelet et C* , 

place de la Bourse. —Prix de l'abonnement, ^ofi 

pour un an; 22 f. pour six mois. — Le prix de l'a-

bonnement est augmenté de 6 fr. par an pour la} 

province, et de 11.fr. pour l'étranger. 

Les journaux quotidiens sont absorbés par la po~ 

litique de chaque jour. Ce n'est que dans les recueils 

périodiques que les grandes questions peuvent être 

traitées avec l'étendue et la maturité qu'elles mé-

ritent. Là seulement les principes peuvent être po-

sés, les objections discutées, les nuances obser-

vées. Aussi a-t-on plus d'une fois exprimé le veem 

da voir se former parmi nous des Revues qui, telles 

que celles d'Ecosse et d'Angleterre, pussent tenic 

un lecteur attentif, qui cependant ne peut donner 

à l'étude tout son tems , au courant des progrès» 

de l'esprit humain. La Revue française , qui paraîtra 

le 20 de ce mois , est destinée à satisfaire ce be-

soin. Elle ne négligera les points de vue gériéraux: 

d'aucune science ; mais néanmoins les science^ 

morales, la politique, la philosophie, l'histoire , 

l'économie politique , la législation , enfin la th"oriet 

de la littérature et des arts , fourniront les sujet de 

ses principaux articles. 

Dès qu'elle sera publiée, les auteurs en seront 

bientôt reconnus. On ne se méprendra point à cet 

esprit de critique et de nouveauté qui , dans chaque 

question , cherche toujours le point le plus élevé 

et le plus original ; qui entreprend de dominer 

toutes les opinions , ért les ralliant aux pieds de la 

vér.ité ; qui n'aspire à rien moins qu'à refaire toutes 

' les convictions par la raison , et à relever la poli-

j tique par la morale , et la littérature par la liberté." 

Quoique la forme de la Revue soit analogue à cel:e 

des Recueils anglais et germaniques, l'esprit n'en 

aura rien d'étranger. La Revue française (et ce 

titre n'est pas choisi sans dessein ) a pour but d'é-

tablir et de propager, sur toutes les questions, ess 

: idées neuves et sages qui , chaque jour ^prennent 

■ parmi nous plus d'empire ; qui, ^chaque jour,s'af-

1 Permissent et s'éclaircissent dans'les esprits , et qui 

; s'ont destinées à devenir, dans un avenir peu éioi*' 

î jjjpié , le *ens commun des nations.' 



SOUSCRIPTION POUR i8?.8, 

A P irit, chez Arih'ît Bertrand , libraire, rue !
 r 

Haulefeuille , «° a3 , éditeur du f^ojage au-

tour du Monde , par Zs capitaine Duperrer. 

BIBLIOTHÈQUE 

F H Y s I C O - ECONOMIQUE , 

ou Journal des découvertes et periectioiuicmrns de 

l'Industrie nationale et étrangère , de l'horticul-

ture , de l'éeonoinie rurale et domestique , de 

la physique ta chimie, l'histoire naturelle , la 

médecine domestique et vétérinaire , entin des 

sciences et des a ts qui se rattachent aux be-

soins de la vie. 

Rc lige , sous la direction de Messieurs BORT DE 

SAINT-VINCENT ET JCLIA DE FONTENELLE , par' 

MM. Baudrillart , Cadet de Gassieourt , Carbon-

nell,Civia!e, Delille , Deyeux, Dupin , Edwards , 

Laharraque, Lapenne, Lassaigue, Le son, de Mo-

Jéon , Moreau de Jonnès , Babette, Pajot-Des-

ctiarmes , Pelletan , Quesneville tils , Raspaii , 

Richard , Tollard , etc. , etc. 

Conditions de /'Abonnement. 

La BIBLIOTHEQUE PIIYS1CO - ECONOMIQUE paraît 

exactement le io de chaque mois , par cahier de 

3 feudles , au moins, in - 12 , avec des planches 

quand le sujet l'exige. A la tin de l'année , les 12 

cahiers forment 2 volumes contenant une table des 

îiîiit 1 rrt1 s. 
Le prix de l'abonnement est fixé à i5 fr. pat 

an pour Paris et les dépariemens , jranc de port , 

par la poste, et â 18 fr. pour les pays étrangers. 

Ou souscrit aussi à Paris , chez Artbus Bertrand, 

libraire , pour les 
COLLECTIONS 

DES, MACHINES , INi.TROMEN'S , USTENSILES , CONS-

TRUCTIONS , APPAREILS , etc. 

Emplovés dans l'économie rurale , domestique et in-

dustrielle , 2 vol in-4" , imprimés a deux colon-

nes sur grand-r..isia vélin ; accqinpagiiés ne 200 

planches sur papier vélin, représentant environ 

j.200 sujets très-bien litbographiés , d'apies les 

dessins originaux faits dans diverses parties de 

l'Europe , . ar M. le comte de Lasleyne. 

Prix , pour Paris , go fr. , par fa poste , 100 fr. 

Conditions de la souscription. 

Pour faciliter l'acquisition de cet ouvrage , in-

dispensable à tout propriétaire ou agrieu'teur, nous 

le publions en vingt-deux livra sons de dix planches 

chaque, accompagnées de leur texte explicatr. 

Le prix de chaque livraison est, pour Paris, de 

4 fr. , et pour les départeniens , de 4 'r- 5° cent. 

il sera accordé une remise de 10 pour 100 aux 

pesounes qui '.étireront de suite l'ouvrage. 

4 
Ouvrages divers de la librairie Malher et Camp* J PJ 

de Paris. £ 

Traité théorique et pratique de l'EclaU
 tr 

rage, par L. Peclet , ex-professeur de
 q 

sciences physiques et de chimie à ai 

Marseille. Un vol. in-8°, orné de 10
 h 

planches • • • 8 f. 5o c.
 d 

L'auteur de cet ouvrage décrit lesdiyer- ii 

ses espèces de lampes connues jus- " 

qu'à ce jour , discute leurs iticonvé- d 

niens et leur avantages, il entre dans
 e 

tous les détails de l'éclairage par le t 

gaz, et compare tous les »ystemes en-

tre eux. r 

Histoire descriptive de la filature et du j 

tissage du cot,.u,ou description des di- c 

vers procédés et machines employés _ t 

ïusqu'a ce jour pour égrener, naître, , 

carder, étirer, li er et tisser le coioa, i 

ourdir et pares; les citâmes, Itaintber 1 

les étodes. Tra luit, de l'anglais. Un 

vol. in-6° , arec allas sépare. . . . i5 00
 ( 

Géométrie appliquée a l'i .uusuie à t'u-a^c 

des artistb» el des ouvriers , par Ber-

gerv , auc en élève de l'Ecole poSy-

léctiuique ; 2
me édition, augmentée de 

notions élémentaires sur ies Iransycr-

saies de l'imitation des couine, par 

arcs de cercle, et des tracés qui résul-

tent des principes les plus récemment 

découverts. Un vol. in-3 , avec plan-

ches ..... 6 00 

Géométrie de* courbes appliquée à 1 in-

' d ;strie , à l'usage des artistes et des 

ouvriers, par la mime. Un vol. 1.1-8", 

avec planches 4 00 

Ces ouvrages se trouvent à L on , chez Lotis les 

marchands de Nouveautés. 

par M* Farine et son collègue , notaires i Lyon , 'tnrrgîstri 

le dix du même mois par M. Bnita id, lesdits siear et dame 

Blanc , agissa it s'Lda.renient , ont vendu aux requérons une 

maison sitiée a Lyon , montée des Carmélites , n* a5, ainsi 

que toutes les appartenances et dépendances d.: ladite maison , 

au prix et sous les charges énoncées audit acte. 

Les requë.aiis voûtant purger l'immeuble par eux acquis, des 

hypothèque* légales djnt il pourrait èlie grevé, ont, le quatre, 

du courant, d p >-é au greffe du tribunal civil séant à Lyon, 

une copie cnlla'.i innée de, l'aele de vente sas daté , ét t
e 

même jour extrait dudit acte a été affiché en l'audience dudit 

tribunal, au tableau à ce destiné, ce qui est constaté par 

acte d.es*.': pa. le greffier le jour sas indiqué; lesquels dépôt 

et affiché sont dénoncé et certifié a ixdi's sieur et dame Blanc, 

et à M. le procureur du roi, avec déclaration qu'à dél'aut 

d'rriscriptiun dans le délai de deux m uis , à compter d'aaj jur-

d'hui , pour tous tes d.oits et créances q 1e peut avoir ladite 

femme iltauc , ledit immeuble sera a l'ranc 11 s t purgé de toute* 

les hypothèque* légales de cette dernière ; comme enrôle j'ai 

décia.é à M. le procureur dt roi que ceux du chef desq léls A 
pourrait exister de* hypothèques légales sur lendit* immeubles, 

subsistantes indépendamment de l'insciipiion, n'étant pas con-

nues , les requérant! feront publier la présente sig itficalion par 

insertion dans l'un desjou.naux qui s'impriment à Lyon , et
 aj 

moyen de foules les formalités et à détaut a inscription dans 

le délai de deux mois , l'immeuble vendu par l'acte sus daîé 

sera purgé de toutes hypothèques légales quelles qu'elles soient; 

et afin que tes lits mari -s rïtaue et Oamjut et M. le procureur 

du roi n'en ignorent , je li-ar ai à chacun sepaément donné 

copte du présent , ensemble de l'aeie iV.il au g elle le qua;;e 

du courant , constatant les dépôt et affic'ie dodu acte de vente, 

et ai remis deux copies dans le d taiicile drsdils maiiés Blanc 

et D.uniont , l'une pour la dame Blanc , et j'aoîie pour -son 

mari, en parlant dans cedit do.nicile à la fille domestique des-

dits sjour et dame Blanc , ainsi q A ile a dit être ; en parlant 

dans le cabinet de M. le procureur du roi , à sa personne qui 

a visé le présent orïgina', et reçu copie, dont acte. Coût : qtiatre 

francs , outre les déboursés et copies dé pièces due à l'avoué. 

. ■ Signé Vint «. 

Vu et reçu copie au parquet du tribunal, à Lyon , le.dix-neuf 

I
janvier mil huit cent vingt-huit. Signé pKSpiiÊs. 

Enregistré à Lyon, le vingt-deux janvier uni huit'cent vingt-

huit. Reçu duux f.ancs vingt centimes. Signé CeutoT. 

Suite du Catalogue de la Librairie de Malher 

, et Comp". 

. ..-.»l,PI°ïàff¥Sîenco7 suivi de la Peinture 

au grand feu et à r verhère ; paf M. 

Basteuaire d'Audenart. 1 vol. in-12 , 

1 avec planches ^f. 5oc. 

Calculs faits, à l'usage des Industriels en 

généra! et spécialement lUs Mécani-

ciens, Charpentiers, Pompiers, Serru-

riers; parM. Lenoi'r. t vol. in-12 . . 4 5o 

Chimie. Traité abrégé de cette Science 

et de ses applications aux arts ; par 

M. Desmure.st , pharmacien , ancien 

élève de l'école Po'yteculqie. 1 vol. 

in-12 , avec planches. . , . . . 3 ;5 

E'é liens de Géométrie descripti-e, à l'u-

sage des élevés qui suivent 'es cours 

-' publies de Géométrie, ou qui se desti-

nent aux écoles spé. iales ; pur M. Du-

< liesne, professeur de mathématiques. 

1 vol. in-12, avec un cahier d'épures. 4 5o 

Traité des fa sificàtiobs , ou Exposé des 

diverses manières de c'ohstàtér la pu-

reté des substances employées en mé-

decine, dans les arts ou dans l'économie 

domestique; par M. Desmarest. 1 vol. 

ie-12 4 5o 

G.ilile manuel de l'Epicier-Droguiste, par 

M-. Isoheau. 1 vol. in-12 4 00 

Guide du Vétérinaire et du Mnr xlj.d 

ferrant, traduit de l'anglais de Good-

■vvin , revu par M. Berger , artiste vé-

térinaire de la maison militaire du roi. 

I vol in-<2. nvi-c planches .... 4 5o 

Histoire descriptive des madones à va-

peur, traduit de l'anglais de'M. Stuart. 

1 vi I. in-12, avec planches .... 4 5 > 

Métallurgie-pratique , par M. D. et L. 

1 v>l. in-12, aicc pianches. ... 4 5o 

Minéralogie usuelle, par M. Drapier. 1 vol. 

in- 12 4 5o 

Perspec tive pratique, comprenant la Per-

spective linéaire et aérienne , et les 

notions du dessin i iéaire,à l'usage des 

ouvriers, t vol. in-i 2 , avec planches. 5 2J 

A la forme d'an acte reçu M« Taverniei' et son collègue.. no-

;iic» a i.v.in , te viugl-qu.ure deeeuibie mit nuit ceai viugt-

icpi , eu.egistré et lnaU.it au bureau des-kypuibèqae. de 

ÛVÛO , da...e Hélène Ltiioir , veuve de C.aude i'uta'.ior aiue , 

catiè.e, domiciliée eu ta commune de la Co<x-Uotts»c , l'un 

de» l'aubouig* de Lyuu j rue Sl-Denis, 110 \ '\ , a vendu, aux 

arix , charges 11 conditions stipules au conaat , à M. Jean Gon-

iard , uit'evi-e-j ladiier, domicilie a Lyon, quai Villeiox , et a 

iame Jeanne H..**iguoi , son ép .ai ,e , de loi autmisee , toute* 

ies propriétés qu'elle possédait en la-ii.e couiittune de iaG.ui'x-

Hoosse , et consistait , savoir : 

1" Lu une 1.lais,u composée devez-de-chaussée, caves voû-

tées , trOiS élagi's et grenier au-dessus, située eu la susdite 

commune de la iàoix-.iousae , à l'angle de la rue Sl-Dcius , ou 

e.le po.ie le n» ij, el de ia rue de Cuire; 

2" En 00 clos e.i vigne , terre et jardin , situé aussi en la com-

mune de la Croix-Haïsse , attenant à la maison ci-dessus dési-

gnée , de a contenue , avec ladite maison ,de cent quatorze aie* 

vingt -deux centiare* environ , soit huit Liclierées et un cin-

quième, ancienne mesure du p»)» . . 

5- En un hangar, avec èemie , cour , remise el i.uul , situé 

en ladite commune de la C-oiX-ltousse > rue »t-Dems , j ,i«na:u 

immédiatemêjai 1- •—>» ponant le n» 14 et ce.ie ei-apiés 
■ ' -o"*-= i 

4° £n une maison située en ladite commune de la Croix-

UtHirSse , rue Sl-ueuià , portant les uoS 12 et 12 bts , connue sous 

le nom de maison Jatitn, coaiposée de tez-de-chaussée , caves 

voûtées , dt: trois éta^fs et greufer au-dussu;; , avec cum'. 

Les iniiuetibles ci'ùtrs.s.ià u.t;3;g,ié^ appa^'tenaient a ladite dame; 

veuv.- Voiaiier , pour leà avoii' lecueiliis dans ia succestii m de 

feu Jean Leuoir , sou père, dont elle élait seule Lé.iti;:re, et 

de plus en ve.t.i ti'un acte reçu CWviÏÏe et sou collcg.ie , notai-

res a Lyon , tti vitigL tj'.iait e mais mil huit ceut viugt-qnatre 

par letfiiei ses etil'ans ftii ont ce,le tous les droits qu'us pou-

vaient avoir sur lesdits immeubles , eu cj^aiité d'iiétilieis de 

feu Claude Polaher leur pèie. 

M. et i\iad, Gondai d vjtilant purger les immeub'es à eux ven-

dos des Bj^iufhti'qUôs levâtes dont tiè peiivent être s evt-s ont 

dépus-; a cet ellVi , le d-x-janvier cou.aal, une copie d;>ment 

coltaiiuimée de leur litre d acquisition, au g eu* du tribjAa] de 

piemiere m.-latice de Ly »u, et de suite un extrait djdit litre 

dicssé ëri conformité de t'ârtîcLe ai<)4 du code civil, a éié alïîjbé 

en i aaditoi e d,tdil tiibnuai pour y rester exposé pendant deux 

mois; ce qui a élé Ce tifie et dénoncé par expi il de Suuteil 

huissier, e.i date du viiîgi.-de;jx dudit mois do janvier courant -

i° a dame J eanue-Marie iierthuït , épouse séparée quant aux 

biens de Jean-iMarie UotaUer, sans procession \ avec lequel e-b; 

demeuie à Lyon, poVl ÎVeuvi.le ; 2" à Kl. le procureur'du ruî 

prés ie ttilunuil de première instaure de Lyon , avec invitation 

de requérir, si boa leur semble , dans le délai de deux mois, 

telles inscriptions qu'ils jugeront convenables , ayant pour cause 

des hypothèques légales non inscrites, à défaut de quoi lesdils 

immeubles en demeureront 'définitivement purgés et affranchis. 

Lt déclaration a immdit sieur lu procureur du roi que tous 

ceux du cbef dtsqneU ii peut être formé sur les immeubles ven-

dus des it!scrtpii.>us pour raison d'hypothèques léga'es , exis-

tant indépendamment de ('inscription, nVaat pas connues des 

acquéreurs , ceux-ci fe. ai.-ut publier leadits dépôts , a .Telie et si-

gnidcaliou dans les forme» prescrites par l'article 685 du code 

de p.cceduie ciwle , et l'avis du couseil-d'ét:«t du neuf mai 1807. 

leatli vingt-quatre jantier mil huit c^nt vïn^l-h lit , nciif 

îieures du mutin , sur la p a.n: Lé.'iste de cette ville', il sera 

procédé à la venîe au comptant d>: divers objets saisis , et 

coTi'islant prit cipalement en sécrétai e, connu .nie , tables, 

i'anti^il-, bergère < chaises, lits f^arni;, trumeau, glace, pïauo, 

tableaux dans leur cadres bois dorés] pendules, llmib-aùx, 

vins ordinaires et étrangers eu bcutedies, tingç de table , vète-^ 

mens et aaîrcs objets. Sig.ié L>LANCIIA.UD. 

A VENDRA. . 

Un superbe café ti és-uchaiandé , t'ont la location 

à bas prix, a une longue durée, situé dans l'iuttj, 

rieur de la yil'e et sur une place des plus fréipien-

tées. S'.i Ircsser à M. Crochet, notaise à Lyon, place 

,lu Coiléaje-lloviil . chargé de traiter de gréa gré, 

s'il est l'ait des offres siitlisantes. 

A VENDRE. 

Un bouc de race pure du Thibet, en bonne 

santé et âgé de cîn j ans et demi. S'adresser chez 

le sieur Simon, aubergiste à la Boucle, cours d'Her* 

houyiiic , chemin St-C!air , à Lyon. 

Atelier de chapel!er
:e à venîre ou à louer, à 

partir du ara janvier. S'adr 'sa M- à M. Preiuihetiï,. 

teneur de livres, rue Sl-C nii?, n° 4. 

AVIS SALL'TAIRE. 

Consultations et traitement des maladies syphu 

li.iquc* et dartreuses , riiir M. le chevalier Léa de 

Pul.iîiui , 'docteur en médecine et Chirurgie, de la 

lue .lté de Turin , et , pur ordonnance de S. M. le 

rui de Fia ce, autorisé à exercer fa médecine dans 

toute l'étendue de son îojauuie. 

Sa méthode curative , avantageusement connue 

en France et en Italie, facile à se traiter, et même 

par correspondance , est convenable à tout malade 

de to it âge et de tout sexe, la moins dispendieuse, 

et sans danger d'à ictuic préparation mercurielie. 

San cabinet est ouvert de 7 à y heures d.t m itin, 

de midi à 5 heures , et de S à 10 heures du soir. 

Les ouvriers seront tra.tés gratuitement. 

Place des Terreaux , maison Ttûaffait , a» 1 , au 

2me, à Lyon. 

L'an mil hui! cent vingt-huit , et le dix ueuT janvier , à la 

requ-. ie du sieur Claude - Juseph Patel, ci-devaal né-nielaut »-

actuellement propriétaire-rentieret de d..me Ma. le - Auto'i 

nelie Guéri,1, 50.1 épo .se , pr cédant de son a'utpiité,, demeu-

rant ensemole à Ly,n, (lia: des Carmélites, maison Lasserve, 

lesquels l'ont eieclioti de domicile en 1 étude de „1« Onéreux 

avoué, Uemeu.ant a Lyon, lue Trauiasiac, u" 2, au bas du 

Chémin-Seuf, je , s uesigué , Jeaa-Ciau'.e Viatlon , huLssier-

audie.icier près le tribuua. de première iesîance séant à Lven 

y demeuiant place Seuve-St-Jeau , n° ,\ , patenté lé vin"t-ucux 

jativiei ilernier, n° ô ; 

Ai sig .ilie et déclaré au sieur Jean Pierre lilaac , proprié-

taire entrepreneur de bâtimens , et à daine Marie Duioout , 

son épouse , demeurant ensemble à Lyon, monlée des Cir-

in. lites , n" Î5 ; et a M. le piudiieur du roi près le tribu-

nal civil séant a Lyon , y demeurant ; 

Qu'à la firme d'un acte du huit décembre dernier, reçu 

SPECTACLES DV aj JA1WIK0. 

GK AS D-TH É AT RE l'I'.OVISOiKE. 

LE M*BI * aosass roRrt.xES , comédie. — LA VISIUI, opéra. 
— AsroLPHK EU JOCO\DE , ballet. 

T1U1ATKE ULS CELESTINS. 

^ Les Decx EOQÇAT3, mélodrame. — TO.NÏ , vaudeville. —
 lt 

Bai LOF GaitC, mélodiame. 

opéra. 

LYON, 11IPMAIERIE DE BRL'KET, GRANDE RUE MERCIÈRE, K* fâ. 


